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 n° 150 226 du 30 juillet 2015 

dans les affaires X et X / I 

 

 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : X 

  contre : 

 

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DU CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS, 

 

Vu la requête introduite le 26 mai 2014 par X, qui déclare être de nationalité macédonienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prise le 23 avril 2014 (affaire X). 

 

Vu la requête introduite le 26 mai 2014 par X, qui déclare être de nationalité macédonienne, contre la 

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides prise le 23 avril 2014 (affaire X). 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les dossiers administratifs. 

 

Vu les ordonnances du 28 mai 2015 convoquant les parties à l’audience du 16 juin 2015. 

 

Entendu, en son rapport, P. VANDERCAM, président. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. MOENS loco Me C. VERBROUCK, avocat, qui assiste la 

première partie requérante et représente la deuxième partie requérante, et L. DJONGAKODI-YOTO, 

attaché, qui représente la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Jonction des affaires 

 

Les affaires X et X étant étroitement liées sur le fond, tant au regard des faits invoqués qu’au regard des 

motivations des décisions attaquées ainsi que des faits et moyens exposés dans les requêtes, il y a lieu 

de joindre les deux causes et de statuer par un seul et même arrêt. 

 

 

 

 

2. Actes attaqués 

 

Les recours sont dirigés contre deux décisions de refus du statut de réfugié et de refus du statut de 

protection subsidiaire, qui sont motivées comme suit : 
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- en ce qui concerne la première partie requérante : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos déclarations et celles de vos tuteurs, vous êtes citoyenne de la République de Macédoine (ou 

FYROM, ci-après Macédoine) et d’origine ethnique albanaise. Vous avez vécu dans le village de 

Sllupcan (Kumanovë), jusqu’à votre départ de Macédoine avec votre famille, le 27 février 2010, vers la 

Belgique.  

 

Le 2 mars 2010, vos parents, Monsieur [F. F.] et Madame [F. R.], introduisent une première demande 

d’asile en Belgique, alors que vous les accompagnez, vous et votre sœur [B.], alors âgées 

respectivement de 7 et 2 ans. Ils invoquent à l’appui de leur demande des problèmes médicaux. Le 

CGRA prend une décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire, 

confirmée par le Conseil du Contentieux des étrangers (ci-après CCE) dans son arrêt du 12 juillet 2010. 

Le 8 septembre 2010, vos parents introduisent une deuxième demande d’asile. Cette demande fait 

l’objet d’une décision de refus de prise en considération d’une déclaration de réfugié (13 quater), par 

l’Office des étrangers, le 28 septembre 2010. Le 11 décembre 2013, vos parents introduisent une 

troisième demande d’asile à l’Office des étrangers. Ils y invoquent, en plus des problèmes médicaux, 

des raisons économiques et un différend familial avec votre oncle paternel, et que votre famille a été 

maltraitée par celui-ci. Cette demande s’est soldée par un refus de prise en considération d’une 

demande d’asile multiple, le 23 décembre 2013, invoquant le défaut de crédibilité des déclarations de 

vos parents à propos des maltraitances par votre oncle paternel, le caractère non fondé de votre 

demande d’asile, au regard des critères de la Convention de Genève, et l’existence d’un accès aux 

soins de santé, et un accès à une protection des droits des minorités adéquate en Macédoine, pour 

votre famille. Un recours est actuellement en cours auprès du CCE.  

 

Le 7 mars 2014, alors âgée de 11 ans, vous introduisez, ainsi que votre sœur [B.] (6 ans), en tant que 

personnes mineures accompagnées, une demande d’asile à l’Office des étrangers. Vous invoquez les 

faits suivants.  

 

Vous avez quitté la Macédoine parce que votre père, votre mère et vous-mêmes souffrez de problèmes 

médicaux. Votre père a été opéré à plusieurs occasions du pied et souffre de maux d’estomac, votre 

mère souffre d’une paralysie d’un bras et vous avez un problème aux pieds. En Macédoine, vous êtes 

hébergés chez votre oncle paternel, [A. F.], qui vous entretient, vous et votre famille, et perçoit la 

pension invalidité de vos parents à cet effet. L’entente avec la famille de votre oncle est bonne, mais 

parfois, votre oncle vous nourrit moins que ses propres enfants, vous et votre sœur. Vous avez par 

ailleurs subi la brutalité de votre instituteur à l’école qui punit les élèves à coups de règle sur les doigts.  

 

A l’appui de votre demande d’asile, vous produisez votre passeport macédonien, émis à Kumanovo le 

23/02/2010 et valable pour cinq ans.  

 

B. Motivation  

 

Force est de constater que vous ne fournissez pas suffisamment d’éléments qu’il existe, dans votre chef 

une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque 

réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 

48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Notons que vous basez vos déclarations sur des faits similaires à ceux invoqués par vos parents lors de 

leurs précédentes demandes d’asile. Vous n’avez par ailleurs jamais vécu séparément de vos parents 

jusqu’à ce jour. J’estime donc que vos demandes d’asile sont liées entre elles. Or j’ai pris à leur égard 

des décisions de refus. Une copie de l’arrêt du CCE du 12 juillet 2010 est reprise dans votre dossier 

administratif (voir farde « informations pays » documents n° 3). Les décisions prises par le CGRA 

concernant les demandes d’asile de vos parents ont été motivées comme suit (voir farde « informations 

pays » documents n°4 et 5):  

 

(Traduction depuis le néerlandais, première demande d’asile) « Force est de constater que vous ne 

fournissez pas suffisamment d’éléments qu’il existe, dans votre chef une crainte fondée de persécution 

au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves 

au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  
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Vous avez déclaré avoir quitté la Macédoine en raison de vos problèmes médicaux ainsi que ceux de 

votre épouse et de votre fille aînée [M.] (CGRA rapport d’audition 29/03/2010, pp. 4-5, 7). D’après vos 

déclarations (CGRA rapport d’audition 29/03/2010, pp. 5-7), celles de votre épouse [F. R.] (CGRA 

rapport d’audition 29/03/2010 [F. R.], p. 3), ainsi que des certificats médicaux que vous présentez, il 

semble que vous et les membres de votre famille avez eu accès à des soins médicaux de personnes 

qualifiées et spécialisées en Macédoine. Vous admettez avoir consulté des médecins de manière 

régulière en Macédoine. Vous avez subi plusieurs examens médicaux et opérations. Les médecins vous 

ont également prescrit des médicaments. Vous avez explicitement déclaré qu'aucun médecin n'a jamais 

refusé de vous octroyer une aide médicale et que vous n'avez jamais été mal reçu ou mal soigné par 

ces médecins. Cependant, vous n'étiez pas satisfait des traitements médicaux reçus, car ils sont très 

coûteux en Macédoine et parce que les médecins ne pouvaient pas vous guérir. Vous déclarez que les 

médecins en Macédoine ne sont pas suffisamment compétents. Vous expliquez que vous avez entendu 

dire qu’en Belgique il y a de meilleurs médecins et c'est pourquoi vous avez décidé de venir, dans 

l'espoir que les médecins ici seraient en mesure de vous guérir. Vos propos selon lesquels les médecins 

en Macédoine ne sont pas assez compétents, cependant, n'est pas fondée sur des éléments objectifs, 

mais bien sur votre conclusion personnelle, que vous basez sur le fait que vous et votre famille ne 

pouvez guérir. Il ne peut donc être déduit de vos déclarations que les médecins et les institutions 

médicales en Macédoine vous priveraient d’accès à l’aide médicale ou auraient fait intentionnellement 

preuve de négligence à votre égard. Il convient par ailleurs de noter que les problèmes médicaux 

invoqués ne comportent aucun lien avec les critères énoncés à l'article 1A(2) de la Convention de 

Genève, et tels que prévus à l'article 48/3 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980, ni avec les 

critères de la protection subsidiaire visées à l'article 48/4 de la même loi. Les demandes de permis de 

séjour pour motifs médicaux doivent être adressées à la secrétaire d'Etat à l'asile et des migrations ou 

son représentant, conformément à l'article 9 ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. En ce qui 

concerne vos propos selon lesquels vous n’avez pas assez d'argent pour pouvoir payer pour certains 

traitements médicaux (CGRA rapport d’audition 29/03/2010, pp. 6-7), remarquons qu'il s'agit là d'un 

problème de nature purement économique, soit sans aucun lien avec les critères de la Convention sur 

les réfugiés, et qui n’indique nullement l'existence d'un risque réel d’atteintes graves au sens de la 

définition de la protection subsidiaire.  

 

Ensuite, vous invoquez n’avoir ni travail, ni argent, ni logement en Macédoine. Vous expliquez que vous 

ne pourriez trouver du travail parce que vous êtes invalide. Vous et votre épouse percevez une pension 

invalidité, mais vous remettez cet argent à votre frère comme compensation parce que vous devez 

habiter chez lui et vous entretient. Aussi, vous n’êtes pas propriétaire d’une maison parce que vous 

avez vendu votre terrain en vue de construire une maison pour votre frère (CGRA rapport d’audition 

29/03/2010, pp. 4-5). En ce qui concerne ces motifs, soulignons qu’ils relèvent de questions purement 

socio-économiques et intrafamiliale ; ils ne sont donc liés à aucun des critères énoncés dans la 

Convention de Genève, qui octroie une protection internationale pour les personnes qui ont une crainte 

fondée de persécution en raison de leur race, leur nationalité, leur religion, de leur appartenance à un 

groupe social ou leurs opinions politiques. Ces problèmes n’ont aucun lien non plus avec les 

dispositions relatives à la protection subsidiaire.  

 

Vous avez par ailleurs affirmé qu’en dehors de ces problèmes médicaux, socio-économiques set 

intrafamiliaux, vous n’avez jamais rencontré d’autre problème (de sécurité) en Macédoine, et que vous 

n’avez pas non plus connu de problème avec les autorités macédoniennes. Vous invoquez néanmoins 

une exception, soit le fait que vous avez été battu à une occasion par un homme âgé qui croyait que 

vous vouliez voler son bétail ; vous n’avez pas eu d'autre problème important avec des concitoyens. 

Questionné à propos d’un possible retour en Macédoine, vous avez expliqué craindre uniquement pour 

votre situation générale en Macédoine (absence de logement et de travail) (CGRA rapport d’audition 

29/03/2010, p. 5). En outre, votre femme a admis ne nourrir aucune crainte pour sa vie ou pour sa 

sécurité, vis-à-vis d'autres citoyens ou des autorités, en cas de retour en Macédoine (CGRA rapport 

d’audition 29/03/2010 [F. R.], pp. 3-4).  

 

 

 

Les documents que vous avez présentés n’ont pas d’incidence sur les arguments présentés ci-dessus. 

Votre carte d’identité macédonienne, votre passeport et les passeports de vos deux filles fournissent 

des informations purement personnelles qui ne sont pas mises en doute ici. Les certificats médicaux 

macédoniens ne contiennent que des données sur votre état de santé, celui de votre femme et de votre 

fille [M.], qui ont déjà été mentionnés dans l’argumentaire ci-dessus et ne sont pas remis en cause. Ces 

certificats ne permettent toutefois pas de jeter un éclairage différent sur l’observation selon laquelle il 
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s’agit de problèmes médicaux sans rapport avec les critères de la Convention sur les réfugiés ou les 

dispositions relatives à la protection subsidiaire.  

 

Enfin, je tiens à vous informer que j’ai également pris envers votre épouse, Madame [F. R.], une 

décision de refuser le statut de réfugié et le refus du statut de protection subsidiaire »  

 

(Traduction depuis le néerlandais, troisième demande d’asile) « Lors de votre troisième demande 

d'asile, vous invoquez par ailleurs que vous ne pouvez retourner en Macédoine parce que vous y viviez 

chez votre frère et que celui-ci vous maltraitait, vous et votre femme (déclarations à l’Office des 

étrangers (OE) 3e demande, question n°18). Mais la crédibilité de ces maltraitances n’a nullement pu 

être établie. Lors de votre première demande d’asile, vous avez en effet expressément déclaré que 

vous n’aviez eu aucun problème avec qui que ce soit, excepté avec un voisin âgé (CGRA 1e demande, 

p. 5 ; CGRA 1e demande épouse, p. 3).  

 

Aussi, votre mention selon laquelle votre fille ne parle pas l'albanais (déclarations à OE, 3e demande, 

question 19) n'est pas convaincante. En effet, le fait que la fille de deux personnes d’ethnie albanaise, 

albanophones de surcroît, ne parlerait pas albanais, n’est pas plausible. Par conséquent, vous n'avez 

pas démontré qu’en cas de retour en Macédoine, vous ne pourriez réinscrire votre fille dans une école 

macédonienne.  

 

Sur les moqueries que vous invoquez en Macédoine (déclaration à l’OE 3e demande, question 19), ces 

éléments ne sont pas d’une gravité suffisante pour justifier un lien avec une crainte de persécution au 

sens de la Convention de Genève sur les réfugiés ou un risque d’atteintes graves au sens de la 

définition de la protection subsidiaire.  

 

En ce qui concerne le fait que vous n’avez pas d’emploi en Macédoine et que vous devez louer une 

habitation (déclaration à l’OE 3e demande, question 15), force est de constater qu’il s’agit de 

considérations purement économiques, qui ne sont pas liées aux critères repris dans la Convention de 

Genève ou aux dispositions de la définition de la protection subsidiaire. Par ailleurs, il ressort de vos 

déclarations que vous avez reçu une pension dans le passé en Macédoine (déclaration à l’OE 3e 

demande, question 15).  

 

Les différents rapports déposés par votre avocat à votre dossier cherchent à démontrer qu’en tant 

qu’invalide, vous n’auriez pas un accès satisfaisant aux soins de santé macédoniens, et que vous 

subiriez des discriminations en tant qu’Albanais et/ou en tant que femme dans la société macédonienne. 

Ici encore, il faut rappeler que d’après les déclarations que vous avez apportées lors de votre première 

demande d’asile, il est apparu que vous avez bien eu un accès étendu aux soins de santé 

macédoniens. En outre, suite à la consultation de rapports sur les droits de l’homme et d’articles de 

presse consultés par le CGRA, aucune information n’a été trouvée concernant une discrimination des 

membres de la communauté albanaise concernant leur accès aux soins de santé. Puis, à la lecture du 

rapport OSAR déposé par votre avocat, il ressort que les discriminations sur la base de handicaps 

mentaux et/ou physiques sont illégales en Macédoine, depuis 2010. Enfin, notons que selon les 

informations à la disposition du CGRA, ajouté à votre dossier administratif que globalement, la 

protection des droits des minorités existe en Macédoine, et est respectée. Il peut être conclu que, de 

manière générale, les possibles cas de discrimination ne peuvent pas être considérés comme des 

persécutions au sens de la Convention de Genève dans le contexte macédonien. L’on peut en conclure 

que, dans le contexte macédonien, les cas possibles de discrimination ne peuvent être considérés, de 

manière générale, comme des persécutions au sens de la Convention de Genève. Pour pouvoir établir 

que des mesures discriminatoires constituent en tant que telles une persécution au sens de la 

convention de Genève, l’ensemble des circonstances doit être pris en compte. Le déni de certains droits 

et une attitude discriminatoire ne caractérisent pas en soi une persécution au sens reconnu à ce terme 

dans le droit des réfugiés, où les problèmes qui font l’objet de la crainte doivent avoir un caractère 

tellement systématique et grave qu’ils entraînent une violation des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales, de sorte que la vie dans le pays d’origine en devient intenable.  

Toutefois, les éventuels problèmes de discrimination en Macédoine ne présentent pas le caractère, 

l’intensité et la portée qui puissent les faire considérer comme étant des persécutions, sauf peut-être 

dans des circonstances particulières, très exceptionnelles, dont on puisse penser qu’ils soient 

mentionnés dans les informations et/ou qu’ils puissent être documentés. Par ailleurs, l’on ne peut 

absolument pas conclure que les autorités macédoniennes ne sont pas aptes ou ne veulent pas 

intervenir dans cette problématique et assurer une protection. Pour les mêmes raisons, l’on ne peut 

parler de risque réel de subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2 de la loi sur les étrangers.  
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Les documents sur lesquels le CGRA base ces arguments ont été ajoutés à votre dossier administratif.  

 

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui 

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance 

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le CGRA 

ne dispose pas non plus de tels éléments.  

 

Les autres documents que vous produisez ne permettent pas de renverser la décision ci-dessus. Le fait 

que vous et votre épouse soyez partiellement invalides et les dépendants d’une aide n'est pas contesté 

dans le cadre de la présente décision ».  

 

A l’appui de votre demande d’asile, vous-même invoquez principalement des problèmes d’ordre 

médical. Vos déclarations ne permettent pas de renverser le fait que ces problèmes n’ont aucun lien 

avec les critères régissant l’octroi du statut de réfugié ou de la protection subsidiaire. De plus, rien dans 

vos déclarations successives ne permet d’établir que vous êtes privée d’accès à des soins de santé 

adéquats en Macédoine (à ce sujet, voir farde « informations pays » document n° 1 et 2), ni de justifier 

un lien avec les critères énumérés dans la Convention de Genève sur le statut des réfugié, ou encore 

avec les critères de la protection subsidiaire. Si votre avocate émet des doutes sur le fait que vous 

seriez arrivée en Belgique dans un état de malnutrition (CGRA notes d’audition p. 11), notons que ces 

doutes ne sont nullement étayés par des éléments matériels. En outre, même en considérant ces 

doutes pour fondés, cette évocation n’enlève rien aux considérations faites dans le présent paragraphe.  

 

Puis, en ce qui concerne les évocations que votre oncle vous a, parfois, moins nourrie que ses propres 

enfants et que votre instituteur a été brutal envers vous, les éléments fournis sur ces faits, par vous et 

vos parents (pp. 4, 7, 10), sont largement insuffisants pour qualifier une crainte fondée de persécution 

ou un risque réel d’atteinte grave. Non seulement ces faits n’ont aucun lien avec les critères régissant 

l’octroi du statut de réfugié, mais les propos que vous et vos parents en apportez ne permettent 

aucunement de justifier qu’ils comportaient une gravité suffisante à justifier une atteinte grave (ou un 

risque de -) en votre chef. Rappelons aussi que les propos de vos parents à propos des maltraitances 

subies par votre famille de la part de votre oncle [A.] ont été considérées comme insuffisamment 

crédibles lors de leurs demandes d’asiles successives. En effet, leurs propos successifs se sont avérés 

inconsistants à ce sujet (voir supra). Vous-même admettez, lors de votre audition, que votre famille a 

encore régulièrement des contacts avec [A.], et d’après ce que vous en relatez, ces contacts s’avèrent 

amicaux (pp. 3-5, 9). Si vous affirmez avoir eu « des problèmes » avec votre oncle, vous n’expliquez 

cependant autre chose que le fait que vous ayez reçu, parfois, moins à manger que vos cousins, et que 

« parfois on se dispute » (p. 7).  

 

Les documents que vous présentez à l’appui de votre requête ne permettent pas de renverser les 

arguments présentés dans cette décision. Ainsi, votre passeport permet d’attester de votre identité et 

votre nationalité, éléments qui ne sont nullement remis en cause ici.  

 

Par conséquent, je ne peux considérer qu’il existe, en ce qui vous concerne, une crainte fondée de 

persécution au sens de la Convention de Genève ou des motifs sérieux de croire que vous courez un 

risque réel de subir une atteinte grave telle que définie dans le cadre de la protection subsidiaire.  

 

Je tiens à vous informer que j’ai pris à l’égard de votre sœur [B.] une décision de refus du statut de 

réfugié et de refus de la protection subsidiaire, basée sur des arguments identiques.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.  

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes 

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux 

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique. » ; 

 

- en ce qui concerne la deuxième partie requérante : 

 

« A. Faits invoqués  
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Selon vos déclarations et celles de vos tuteurs, vous êtes citoyenne de la République de Macédoine (ou 

FYROM, ci-après Macédoine) et d’origine ethnique albanaise. Vous avez vécu dans le village de 

Sllupcan (Kumanovë), jusqu’à votre départ de Macédoine avec votre famille, le 27 février 2010, vers la 

Belgique.  

 

Le 2 mars 2010, vos parents, Monsieur [F. F.] et Madame [F. R.], introduisent une première demande 

d’asile en Belgique. Vous les accompagnez, vous et votre sœur [M.], alors âgées respectivement de 2 

et 7 ans. Ils invoquent à l’appui de leur demande des problèmes médicaux. Le CGRA prend une 

décision de refus du statut de réfugié et de refus de la protection subsidiaire, confirmée par le Conseil 

du Contentieux des étrangers (ci-après CCE) dans son arrêt du 12 juillet 2010. Le 8 septembre 2010, 

vos parents introduisent une deuxième demande d’asile. Cette demande fait l’objet d’une décision de 

refus de prise en considération d’une déclaration de réfugié (13 quater), par l’Office des étrangers, le 28 

septembre 2010. Le 11 décembre 2013, vos parents introduisent une troisième demande d’asile à 

l’Office des étrangers. Ils y invoquent, en plus des problèmes médicaux, des raisons économiques et un 

différend familial avec votre oncle paternel, et le fait que votre famille a été maltraitée par celui-ci. Cette 

demande s’est soldée par un refus de prise en considération d’une demande d’asile multiple, le 23 

décembre 2013, arguant le défaut de crédibilité des déclarations de vos parents à propos des 

maltraitances par votre oncle paternel, le caractère non fondé de votre demande d’asile, au regard des 

critères de la Convention de Genève, et l’existence d’un accès aux soins de santé, et un accès à une 

protection des droits des minorités adéquate en Macédoine, pour votre famille. Un recours est 

actuellement en cours auprès du CCE.  

 

Le 7 mars 2014, alors âgée de 6 ans, vous introduisez, ainsi que votre sœur [M.] (11 ans), en tant que 

personnes mineures accompagnées, une demande d’asile à l’Office des étrangers. Vous invoquez les 

faits suivants.  

 

Vous ne savez pas ce qui pourrait vous arriver en Macédoine et vous n'avez peur de rien. Votre sœur 

[M.] explique, quant à elle que vous avez quitté la Macédoine parce que votre père, votre mère et elle-

même souffrent de problèmes médicaux. Votre père a été opéré à plusieurs occasions du pied et 

souffre de maux d’estomac, votre mère souffre d’une paralysie d’un bras et [M.] a un problème aux 

pieds.  

 

En Macédoine, vous êtes hébergés chez votre oncle paternel, [A. F.], qui vous entretient, vous et votre 

famille, et perçoit la pension invalidité de vos parents à cet effet. L’entente avec la famille de votre oncle 

est bonne, mais parfois, votre oncle vous nourrit moins que ses propres enfants.  

 

A l’appui de votre demande d’asile, vous produisez votre passeport macédonien, émis à Kumanovo le 

23/02/2010 et valable pour cinq ans.  

 

B. Motivation  

 

Force est de constater que vous ne fournissez pas suffisamment d’éléments qu’il existe, dans votre 

chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un 

risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à 

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Notons que vous avez toujours vécu avec vos parents et votre sœur jusqu’à ce jour. J’estime donc que 

vos demandes d’asile sont liées entre elles. Or j’ai pris à l’égard de [M.] une décision de refus de 

reconnaissance du statut de réfugié et de refus du statut de protection subsidiaire motivée comme suit:  

 

 

 

« Notons que vous basez vos déclarations sur des faits similaires à ceux invoqués par vos parents lors 

de leurs précédentes demandes d’asile. Vous n’avez par ailleurs jamais vécu séparément de vos 

parents jusqu’à ce jour. J’estime donc que vos demandes d’asile sont liées entre elles. Or j’ai pris à leur 

égard des décisions de refus. Une copie de l’arrêt du CCE du 12 juillet 2010 est reprise dans votre 

dossier administratif (voir farde « informations pays » documents n° 3). Les décisions prises par le 

CGRA concernant les demandes d’asile de vos parents ont été motivées comme suit (voir farde « 

informations pays » documents n°4 et 5):  
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(Traduction depuis le néerlandais, première demande d’asile) « Force est de constater que vous ne 

fournissez pas suffisamment d’éléments qu’il existe, dans votre chef une crainte fondée de persécution 

au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un risque réel de subir des atteintes graves 

au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Vous avez déclaré avoir quitté la Macédoine en raison de vos problèmes médicaux ainsi que ceux de 

votre épouse et de votre fille aînée [M.] (CGRA rapport d’audition 29/03/2010, pp. 4-5, 7). D’après vos 

déclarations (CGRA rapport d’audition 29/03/2010, pp. 5-7), celles de votre épouse [F. R.] (CGRA 

rapport d’audition 29/03/2010 [F. R.], p. 3), ainsi que des certificats médicaux que vous présentez, il 

semble que vous et les membres de votre famille avez eu accès à des soins médicaux de personnes 

qualifiées et spécialisées en Macédoine. Vous admettez avoir consulté des médecins de manière 

régulière en Macédoine. Vous avez subi plusieurs examens médicaux et opérations. Les médecins vous 

ont également prescrit des médicaments. Vous avez explicitement déclaré qu'aucun médecin n'a jamais 

refusé de vous octroyer une aide médicale et que vous n'avez jamais été mal reçu ou mal soigné par 

ces médecins. Cependant, vous n'étiez pas satisfait des traitements médicaux reçus, car ils sont très 

coûteux en Macédoine et parce que les médecins ne pouvaient pas vous guérir. Vous déclarez que les 

médecins en Macédoine ne sont pas suffisamment compétents. Vous expliquez que vous avez entendu 

dire qu’en Belgique il y a de meilleurs médecins et c'est pourquoi vous avez décidé de venir, dans 

l'espoir que les médecins ici seraient en mesure de vous guérir. Vos propos selon lesquels les médecins 

en Macédoine ne sont pas assez compétents, cependant, n'est pas fondée sur des éléments objectifs, 

mais bien sur votre conclusion personnelle, que vous basez sur le fait que vous et votre famille ne 

pouvez guérir. Il ne peut donc être déduit de vos déclarations que les médecins et les institutions 

médicales en Macédoine vous priveraient d’accès à l’aide médicale ou auraient fait intentionnellement 

preuve de négligence à votre égard. Il convient par ailleurs de noter que les problèmes médicaux 

invoqués ne comportent aucun lien avec les critères énoncés à l'article 1A(2) de la Convention de 

Genève, et tels que prévus à l'article 48/3 de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980, ni avec les 

critères de la protection subsidiaire visées à l'article 48/4 de la même loi. Les demandes de permis de 

séjour pour motifs médicaux doivent être adressées à la secrétaire d'Etat à l'asile et des migrations ou 

son représentant, conformément à l'article 9 ter de la loi précitée du 15 décembre 1980. En ce qui 

concerne vos propos selon lesquels vous n’avez pas assez d'argent pour pouvoir payer pour certains 

traitements médicaux (CGRA rapport d’audition 29/03/2010, pp. 6-7), remarquons qu'il s'agit là d'un 

problème de nature purement économique, soit sans aucun lien avec les critères de la Convention sur 

les réfugiés, et qui n’indique nullement l'existence d'un risque réel d’atteintes graves au sens de la 

définition de la protection subsidiaire.  

 

Ensuite, vous invoquez n’avoir ni travail, ni argent, ni logement en Macédoine. Vous expliquez que vous 

ne pourriez trouver du travail parce que vous êtes invalide. Vous et votre épouse percevez une pension 

invalidité, mais vous remettez cet argent à votre frère comme compensation parce que vous devez 

habiter chez lui et vous entretient. Aussi, vous n’êtes pas propriétaire d’une maison parce que vous 

avez vendu votre terrain en vue de construire une maison pour votre frère (CGRA rapport d’audition 

29/03/2010, pp. 4-5). En ce qui concerne ces motifs, soulignons qu’ils relèvent de questions purement 

socio-économiques et intrafamiliale ; ils ne sont donc liés à aucun des critères énoncés dans la 

Convention de Genève, qui octroie une protection internationale pour les personnes qui ont une crainte 

fondée de persécution en raison de leur race, leur nationalité, leur religion, de leur appartenance à un 

groupe social ou leurs opinions politiques. Ces problèmes n’ont aucun lien non plus avec les 

dispositions relatives à la protection subsidiaire.  

 

Vous avez par ailleurs affirmé qu’en dehors de ces problèmes médicaux, socio-économiques set 

intrafamiliaux, vous n’avez jamais rencontré d’autre problème (de sécurité) en Macédoine, et que vous 

n’avez pas non plus connu de problème avec les autorités macédoniennes. Vous invoquez néanmoins 

une exception, soit le fait que vous avez été battu à une occasion par un homme âgé qui croyait que 

vous vouliez voler son bétail ; vous n’avez pas eu d'autre problème important avec des concitoyens.  

Questionné à propos d’un possible retour en Macédoine, vous avez expliqué craindre uniquement pour 

votre situation générale en Macédoine (absence de logement et de travail) (CGRA rapport d’audition 

29/03/2010, p. 5). En outre, votre femme a admis ne nourrir aucune crainte pour sa vie ou pour sa 

sécurité, vis-à-vis d'autres citoyens ou des autorités, en cas de retour en Macédoine (CGRA rapport 

d’audition 29/03/2010 [F. R.], pp. 3-4).  

 

Les documents que vous avez présentés n’ont pas d’incidence sur les arguments présentés ci-dessus. 

Votre carte d’identité macédonienne, votre passeport et les passeports de vos deux filles fournissent 

des informations purement personnelles qui ne sont pas mises en doute ici. Les certificats médicaux 
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macédoniens ne contiennent que des données sur votre état de santé, celui de votre femme et de votre 

fille [M.], qui ont déjà été mentionnés dans l’argumentaire ci-dessus et ne sont pas remis en cause. Ces 

certificats ne permettent toutefois pas de jeter un éclairage différent sur l’observation selon laquelle il 

s’agit de problèmes médicaux sans rapport avec les critères de la Convention sur les réfugiés ou les 

dispositions relatives à la protection subsidiaire.  

 

Enfin, je tiens à vous informer que j’ai également pris envers votre épouse, Madame [F. R.], une 

décision de refuser le statut de réfugié et le refus du statut de protection subsidiaire »  

 

(Traduction depuis le néerlandais, troisième demande d’asile) « Lors de votre troisième demande 

d'asile, vous invoquez par ailleurs que vous ne pouvez retourner en Macédoine parce que vous y viviez 

chez votre frère et que celui-ci vous maltraitait, vous et votre femme (déclarations à l’Office des 

étrangers (OE) 3e demande, question n°18). Mais la crédibilité de ces maltraitances n’a nullement pu 

être établie. Lors de votre première demande d’asile, vous avez en effet expressément déclaré que 

vous n’aviez eu aucun problème avec qui que ce soit, excepté avec un voisin âgé (CGRA 1e demande, 

p. 5 ; CGRA 1e demande épouse, p. 3).  

 

Aussi, votre mention selon laquelle votre fille ne parle pas l'albanais (déclarations à OE, 3e demande, 

question 19) n'est pas convaincante. En effet, le fait que la fille de deux personnes d’ethnie albanaise, 

albanophones de surcroît, ne parlerait pas albanais, n’est pas plausible. Par conséquent, vous n'avez 

pas démontré qu’en cas de retour en Macédoine, vous ne pourriez réinscrire votre fille dans une école 

macédonienne.  

 

Sur les moqueries que vous invoquez en Macédoine (déclaration à l’OE 3e demande, question 19), ces 

éléments ne sont pas d’une gravité suffisante pour justifier un lien avec une crainte de persécution au 

sens de la Convention de Genève sur les réfugiés ou un risque d’atteintes graves au sens de la 

définition de la protection subsidiaire.  

 

En ce qui concerne le fait que vous n’avez pas d’emploi en Macédoine et que vous devez louer une 

habitation (déclaration à l’OE 3e demande, question 15), force est de constater qu’il s’agit de 

considérations purement économiques, qui ne sont pas liées aux critères repris dans la Convention de 

Genève ou aux dispositions de la définition de la protection subsidiaire. Par ailleurs, il ressort de vos 

déclarations que vous avez reçu une pension dans le passé en Macédoine (déclaration à l’OE 3e 

demande, question 15).  

 

Les différents rapports déposés par votre avocat à votre dossier cherchent à démontrer qu’en tant 

qu’invalide, vous n’auriez pas un accès satisfaisant aux soins de santé macédoniens, et que vous 

subiriez des discriminations en tant qu’Albanais et/ou en tant que femme dans la société macédonienne. 

Ici encore, il faut rappeler que d’après les déclarations que vous avez apportées lors de votre première 

demande d’asile, il est apparu que vous avez bien eu un accès étendu aux soins de santé 

macédoniens. En outre, suite à la consultation de rapports sur les droits de l’homme et d’articles de 

presse consultés par le CGRA, aucune information n’a été trouvée concernant une discrimination des 

membres de la communauté albanaise concernant leur accès aux soins de santé. Puis, à la lecture du 

rapport OSAR déposé par votre avocat, il ressort que les discriminations sur la base de handicaps 

mentaux et/ou physiques sont illégales en Macédoine, depuis 2010. Enfin, notons que selon les 

informations à la disposition du CGRA, ajouté à votre dossier administratif que globalement, la 

protection des droits des minorités existe en Macédoine, et est respectée. Il peut être conclu que, de 

manière générale, les possibles cas de discrimination ne peuvent pas être considérés comme des 

persécutions au sens de la Convention de Genève dans le contexte macédonien. L’on peut en conclure 

que, dans le contexte macédonien, les cas possibles de discrimination ne peuvent être considérés, de 

manière générale, comme des persécutions au sens de la Convention de Genève.  

Pour pouvoir établir que des mesures discriminatoires constituent en tant que telles une persécution au 

sens de la convention de Genève, l’ensemble des circonstances doit être pris en compte. Le déni de 

certains droits et une attitude discriminatoire ne caractérisent pas en soi une persécution au sens 

reconnu à ce terme dans le droit des réfugiés, où les problèmes qui font l’objet de la crainte doivent 

avoir un caractère tellement systématique et grave qu’ils entraînent une violation des droits de l’homme 

et des libertés fondamentales, de sorte que la vie dans le pays d’origine en devient intenable. Toutefois, 

les éventuels problèmes de discrimination en Macédoine ne présentent pas le caractère, l’intensité et la 

portée qui puissent les faire considérer comme étant des persécutions, sauf peut-être dans des 

circonstances particulières, très exceptionnelles, dont on puisse penser qu’ils soient mentionnés dans 

les informations et/ou qu’ils puissent être documentés. Par ailleurs, l’on ne peut absolument pas 
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conclure que les autorités macédoniennes ne sont pas aptes ou ne veulent pas intervenir dans cette 

problématique et assurer une protection. Pour les mêmes raisons, l’on ne peut parler de risque réel de 

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2 de la loi sur les étrangers.  

 

Les documents sur lesquels le CGRA base ces arguments ont été ajoutés à votre dossier administratif.  

 

Compte tenu de ce qui précède, il apparaît que vous n’avez présenté aucun nouvel élément qui 

augmente de manière significative la probabilité que vous puissiez prétendre à la reconnaissance 

comme réfugié au sens de l’article 48/3 ou à la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4. Le CGRA 

ne dispose pas non plus de tels éléments.  

 

Les autres documents que vous produisez ne permettent pas de renverser la décision ci-dessus. Le fait 

que vous et votre épouse soyez partiellement invalides et les dépendants d’une aide n'est pas contesté 

dans le cadre de la présente décision ».  

 

A l’appui de votre demande d’asile, votre sœur invoque principalement des problèmes d’ordre médical. 

Ses déclarations ne permettent pas de renverser le fait que ces problèmes n’ont aucun lien avec les 

critères régissant l’octroi du statut de réfugié ou de la protection subsidiaire. De plus, rien dans vos 

déclarations successives ne permet d’établir qu'elle est privée d’accès à des soins de santé adéquats 

en Macédoine (à ce sujet, voir farde « informations pays » document n° 1 et 2), ni de justifier un lien 

avec les critères énumérés dans la Convention de Genève sur le statut des réfugié, ou encore avec les 

critères de la protection subsidiaire. Si votre avocate émet des doutes sur le fait que vous seriez arrivée 

en Belgique dans un état de malnutrition (CGRA notes d’audition [M.] p. 11), notons que ces doutes ne 

sont nullement étayés par des éléments matériels. En outre, même en considérant ces doutes pour 

fondés, cette évocation n’enlève rien aux considérations faites dans le présent paragraphe.  

 

Puis, en ce qui concerne les évocations que votre oncle vous a, parfois, moins nourrie que ses propres 

enfants et que votre instituteur a été brutal envers vous, les éléments fournis sur ces faits, par vous et 

vos parents (CGRA notes d'audition [M.] pp. 4, 7, 10), sont largement insuffisants pour qualifier une 

crainte fondée de persécution ou un risque réel d’atteinte grave. Non seulement ces faits n’ont aucun 

lien avec les critères régissant l’octroi du statut de réfugié, mais les propos que vous et vos parents en 

apportez ne permettent aucunement de justifier qu’ils comportaient une gravité suffisante à justifier une 

atteinte grave (ou un risque de -) en votre chef. Rappelons aussi que les propos de vos parents à 

propos des maltraitances subies par votre famille de la part de votre oncle [A.] ont été considérées 

comme insuffisamment crédibles lors de leurs demandes d’asiles successives. En effet, leurs propos 

successifs se sont avérés inconsistants à ce sujet (voir supra). Votre sœur [M.] admet, lors de son 

audition, que votre famille a encore régulièrement des contacts avec [A.], et d’après ce qu'elle en relate, 

ces contacts s’avèrent amicaux (CGRA notes d'audition [M.] pp. 3-5, 9). Si elle affirme avoir eu « des 

problèmes » avec votre oncle, elle n’explique cependant autre chose que le fait qu'elle a reçu, parfois, 

moins à manger que vos cousins, et que « parfois on se dispute » (CGRA notes d'audition [M.] p. 7).  

 

Les documents que vous présentez à l’appui de votre requête ne permettent pas de renverser les 

arguments présentés dans cette décision. Ainsi, votre passeport permet d’attester de votre identité et 

votre nationalité, éléments qui ne sont nullement remis en cause ici.  

 

Par conséquent, je ne peux considérer qu’il existe, en ce qui vous concerne, une crainte fondée de 

persécution au sens de la Convention de Genève ou des motifs sérieux de croire que vous courez un 

risque réel de subir une atteinte grave telle que définie dans le cadre de la protection subsidiaire.» 

 

 Au vu de ce qui précède, une décision analogue à celle de votre sœur aînée, Mademoiselle [F. M.], à 

savoir une décision de refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d'octroi de la 

protection subsidiaire, doit être prise envers vous.  

 

C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

3. Faits invoqués 
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Devant le Conseil, les parties requérantes confirment, pour l’essentiel, le résumé des faits repris dans 

les décisions attaquées. 

 

4. Requêtes 

 

Les parties requérantes prennent un moyen unique « de la violation des articles 3, 8, 13 et 14 de la 

Convention relative aux droits de l’enfant, de l’article 8 de la Convention Européen de Droits de 

l’Homme (CEDH), des articles 48/3, 48/4 , et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative 

à la motivation formelle des actes administratifs, et des principes généraux de bonne administration, 

notamment l'obligation de motivation sur base des circonstances propre à la demande, l’obligation de 

statuer en prenant en considération l’ensemble des éléments de la cause ». 

 

En conséquence, elles demandent, à titre principal, de leur reconnaître la qualité de réfugié ou de leur 

octroyer le statut de protection subsidiaire, et à titre subsidiaire, d’annuler les décisions entreprises. 

 

5. Discussion 

 

5.1. Dans ses décisions, la partie défenderesse rejette les demandes d’asile des parties requérantes sur 

la base de plusieurs constats amplement détaillés. 

 

D’une part, elle relève en substance que les parties requérantes invoquent les mêmes faits que leurs 

parents dont les demandes d’asile ont été rejetées, ce pour des motifs qui sont du reste reproduits 

textuellement dans les décisions attaquées. 

 

D’autre part, elle estime en substance : que les problèmes médicaux invoqués par la première partie 

requérante ne peuvent pas être reliés aux critères d’octroi de la qualité de réfugié ou de la protection 

subsidiaire ; que les propos tenus en la matière ne permettent pas d’établir une privation d’accès à des 

soins médicaux adéquats en Macédoine ; que les affirmations de malnutrition lors de l’arrivée en 

Belgique ne sont pas étayées d’éléments concrets ; que les maltraitances familiales alléguées dans le 

chef de leur oncle reposent sur des propos peu crédibles ; et que la brutalité manifestée par un 

instituteur est sans lien avec les critères d’octroi d’une protection internationale, et, en tout état de 

cause, ne revêt pas la gravité suffisante pour être qualifiée de persécution ou d’atteinte grave. 

 

Enfin, elle souligne que les copies de passeport national versées aux dossiers sont sans pertinence en 

l’espèce, leurs nationalité et identité n’étant pas remises en cause. 

 

Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil estime qu’ils suffisent 

à justifier le rejet des demandes d’asile des parties requérantes, dès lors qu’ils empêchent de conclure à 

l’existence, dans leurs chefs, d’une crainte de persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, à 

raison des faits allégués. 

 

5.2. Dans leurs requêtes, les parties requérantes reprochent à la partie défenderesse d’avoir mal 

apprécié les éléments de leurs demandes. 

 

 

 

 

D’une part, elles reprochent en substance à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte des 

éléments repris « dans la lettre d’accompagnement et les documents » produits à l’appui de leurs 

demandes d’asile. Elles soulignent en particulier que la partie défenderesse ne s’est pas prononcée sur 

« La situation des personnes handicapées/personnes vulnérables en Macédoine », sur l’« Appartenance 

à la minorité albanaise », sur l’« Extrême vulnérabilité des enfants », et sur « Les précédentes 

persécutions en Macédoine ». 

 

D’autre part, elles estiment en substance que la partie défenderesse n’a pas examiné leurs demandes 

de manière individualisée, dès lors qu’elle se fonde sur une procédure d’asile de leurs parents datant de 

2010, que ces derniers ont une nouvelle procédure d’asile en cours, et que la vulnérabilité particulière 

de la famille a entretemps été détectée et reconnue par les autorités belges compétentes. 

 

En l’espèce, le Conseil ne peut faire droit à cette argumentation pour les raisons suivantes. 
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5.2.1. Dans la description de son objet, le courrier d’accompagnement du 7 mars 2014 évoque en 

substance la situation d’enfants mineurs de parents handicapés. Il souligne que les parents des parties 

requérantes souffrent de graves handicaps, que la famille a été exploitée et maltraitée, que cette vie 

insupportable a poussé leurs parents à envisager des initiatives extrêmes, que cette violence les a 

marquées, qu’une sœur est venue au monde dans des conditions sordides et est décédée peu après sa 

naissance, et que la première partie requérante souffre d’un retard de croissance « lié sans doute à de 

la malnutrition ». Ce courrier ajoute que la vulnérabilité particulière de la famille a entretemps été 

détectée et reconnue en Belgique par les autorités compétentes en la matière.  

 

A cet égard, le Conseil relève que les décisions attaquées reproduisent, dans une version traduite du 

néerlandais, les motifs, amplement détaillés, ayant amené la partie défenderesse à rejeter les 

demandes d’asile des parents des parties requérantes. Ces motifs mentionnent clairement et 

explicitement la situation d’invalidité de leur père et de leur mère, les conditions de vie très précaires de 

la famille (incapacité de travail, insuffisances des ressources financières, absence de logement décent), 

ainsi que des difficultés d’ordre intrafamilial avec l’oncle qui hébergeait la famille. Le Conseil estime que 

cette motivation est suffisamment explicite quant à la situation esquissée dans la lettre du 7 mars 2014, 

et le fait de n’avoir pas précisé la nature précise des handicaps dont souffrent leurs parents est sans 

incidence sur le bien-fondé des motifs y relatifs. La reconnaissance de la vulnérabilité de la famille par 

les autorités belges sur la base de compétences totalement étrangères aux articles 48/3 et 48/4 de la loi 

du 15 décembre 1980, est sans incidence sur cette motivation fondée sur des considérations 

spécifiques aux critères d’octroi d’une protection internationale. 

 

Dans un paragraphe intitulé « Renversement de la présomption « pays sûrs » », ce même courrier 

évoque en substance le recours non-suspensif introduit par les parents des parties requérantes devant 

le Conseil, et développe une argumentation propre à la notion de pays sûrs au sens de l’article 57/6/1 

de la loi du 15 décembre 1980. 

 

A ce égard, le Conseil constate que de tels développements sont caducs en l’espèce : 

- le recours pendant auprès du Conseil a été traité - et rejeté - dans le cadre d’une procédure de pleine 

juridiction bénéficiant d’un effet suspensif en vertu de l’article 28 de la loi du 10 avril 2014 portant des 

dispositions diverses concernant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers et devant 

le Conseil d’Etat (arrêt n° 145 717 du 20 mai 2015 dans l’affaire 146 263) ; 

- les deux décisions présentement attaquées n’ont pas été prises sur la base de l’article 57/6/1 de la loi 

du 15 décembre 1980, et sont traitées dans le cadre d’une procédure en pleine juridiction avec effet 

suspensif. 

 

Dans un paragraphe intitulé « Une demande d’asile individuelle pour des enfants mineurs 

accompagnés », ce même courrier insiste en substance sur la nécessité de considérer les parties 

requérantes comme « demandeurs principaux ». 

 

A cet égard, le Conseil relève que les demandes d’asile des parties requérantes ont chacune fait l’objet 

d’un examen spécifique et individuel, tant par l’Office des Etrangers que par la partie défenderesse, ces 

autorités n’ayant jamais dénié aux intéressées le droit d’introduire chacune une demande d’asile en 

qualité de « demandeur principal ». Cette revendication ayant été satisfaite, les arguments y afférents 

sont sans pertinence au stade actuel de l’examen des demandes d’asile.  

 

Dans un paragraphe intitulé « Motifs de fond », ce même courrier développe une argumentation 

articulée, en substance, sur les carences des autorités macédoniennes dans la mise en place de 

mécanismes permettant de protéger les parties requérantes contre les discriminations et les violences, 

ce au regard d’informations générales relatives à la situation « des personnes handicapés/personnes 

vulnérables », « des minorités albanaises », et de « La situation des enfants » en Macédoine.  

 

A cet égard, le Conseil note que les parties requérante se limitent à des considérations d’ordre général, 

et ne fournissent aucun élément concret et précis de nature à illustrer leur propre situation au regard 

des informations générales évoquées. Le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « 

la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile 

(Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés, Guide des procédures et critères à appliquer 

pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, § 196), et que si la notion de preuve doit 

s’interpréter avec souplesse en la matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe 

de convaincre l’autorité qu’il remplit les conditions pour bénéficier de la protection qu’il revendique, quod 
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non en l’espèce. En outre, la partie défenderesse a rencontré, dans les décisions attaquées, les 

questions soulevées dans le paragraphe de ce courrier, par des motifs qui y sont clairement énoncés, 

qui se réfèrent explicitement aux « différents rapports déposés par votre avocat à votre dossier », qui 

sont pertinents, et que le Conseil fait siens. Dans leurs requêtes, les parties requérantes n’apportent en 

la matière aucune information nouvelle susceptible de modifier cette conclusion. Pour le surplus, la 

demande de faire examiner les parties requérantes « par des médecins et psychiatres » n’est plus 

pertinente, dès lors que figurent aux dossiers de procédure divers documents médicaux qui sont 

analysés au point 5.2.5. infra et qui ne mettent du reste en évidence aucune déficience mentale ou 

pathologie psychiatrique dans le chef des intéressées. 

 

5.2.2. Les requêtes elles-mêmes n’apportent en la matière aucun élément d’appréciation neuf, concret 

et consistant de nature à remettre en cause les constats de la partie défenderesse relatifs à la situation 

des personnes handicapées ou vulnérables, ou encore à la situation de la minorité albanaise en 

Macédoine. 

 

En l’occurrence, la partie défenderesse a estimé à raison que les diverses formes de handicap et autres 

problèmes médicaux dont souffrent les parents des parties requérantes, tels qu’exposés, ne relèvent 

pas des critères d’octroi de la protection internationale visée aux articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 

décembre 1980, que lesdits parents n’établissent pas avoir été privés intentionnellement ni de manière 

discriminatoire (en raison de leurs handicaps ou de leur origine albanaise) des soins requis par leur état, 

et que les difficultés socio-économiques et intrafamiliales invoquées (impossibilité de travailler ; 

insuffisance de ressources financières ; tensions avec le membre de la famille qui les héberge avec 

leurs enfants), ne répondent pas aux critères d’octroi de la protection internationale sollicitée. Le Conseil 

n’aperçoit quant à lui, ni dans les dossiers administratifs, ni dans les requêtes, ni dans les dossiers de 

procédure, les éléments factuels et concrets permettant de conclure qu’il en irait différemment pour les 

parties requérantes qui subissent les répercussions de ces mêmes difficultés rencontrées par leurs 

parents. Pour le surplus, les parties requérantes ne démontrent pas en quoi le risque - au demeurant 

hypothétique - d’être placé sous tutelle en cas de retour en Macédoine, et ce pour des motifs relevant 

de la protection même des enfants, constituerait une persécution au sens de la Convention de Genève. 

 

Concernant la vulnérabilité des enfants, l’examen des dossiers administratifs révèle qu’il en a été tenu 

compte par la partie défenderesse. Les parties requérantes ont été entendues séparément, par un 

agent spécialisé du Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides, ce en présence et avec 

l’assistance de leur père et de leur avocat. Les deux rapports d’audition du 4 avril 2014 indiquent en 

outre que les questions ont été adaptées à leur âge respectif, ont été formulées de manière nuancée, et 

ont été posées après avoir établi un climat de confiance entre les intervenants. Enfin, aucun incident 

n’est survenu lors de ces auditions au cours desquelles leur père et leur avocat ont chacun eu 

l’opportunité de formuler des remarques et commentaires. Pour le surplus, les décisions attaquées 

révèlent que la partie défenderesse avait parfaitement connaissance de la situation spécifique - sur les 

plans médical, social, professionnel, économique et familial - des parents des parties requérantes ainsi 

que de leur origine ethnique, et les partie requérantes s’abstiennent de préciser les éléments factuels de 

leurs situations dont la partie défenderesse aurait négligé de tenir compte. 

 

 

 

 

Concernant les « précédentes persécutions en Macédoine », les parties requérante se bornent à 

contester l’appréciation de la partie défenderesse, mais n’opposent aucune critique argumentée aux 

constats des décisions que d’une part, les allégations de malnutrition par un oncle paternel ne sont pas 

étayées d’éléments de preuve matériels, et sont au demeurant peu crédibles, que d’autre part, la 

brutalité alléguée dans le chef d’un instituteur n’est pas davantage étayée et, en l’état, ne présente pas 

la gravité suffisante pour constituer une persécution au sens de l’article 48/3 ou une atteinte grave au 

sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, et qu’enfin, elles ne démontrent pas avoir fait l’objet 

de discriminations imputables à la situation de leurs parents handicapés et/ou à leur origine albanaise. 

 

Le Conseil souligne encore que le seul fait d’avoir des parents handicapés et/ou d’être d’origine 

albanaise, ne peut suffire à justifier l’octroi de la protection internationale sollicitée.  

 

Enfin, le Conseil rappelle que conformément à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, le bénéfice 

du doute ne peut être donné, notamment, que lorsque « la crédibilité générale du demandeur d’asile a 

pu être établie », quod non en l’espèce. 
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5.2.3. Au vu de ce qui précède, les parties requérantes n’établissent pas qu’elles ont quitté leur pays 

d’origine ou qu’elles en restent éloignées par crainte de persécution au sens de l’article 48/3 de la loi du 

15 décembre 1980. 

 

5.2.4. Pour le surplus, dès lors qu’elles n’invoquent pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se 

voir reconnaître la qualité de réfugié, force est de conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de 

croire » à un risque réel de subir, à raison de ces mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou 

encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, 

§ 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Le Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents qui lui sont soumis, aucune 

indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi. 

 

5.2.5. Les documents versés aux dossiers de procédure, ne sont pas de nature à infirmer les 

considérations qui précèdent : 

- l’attestation neurologique du 20 avril 2010 écarte en substance l’hypothèse d’un retard mental dans le 

chef de l’intéressée, dresse l’historique de divers problèmes médicaux depuis sa naissance, et note en 

particulier un « retard staturo-pondéral chez cette enfant qui d’après la maman ne mange pas » ; aucun 

des termes fort généraux et réservés de cette attestation ne permet de conclure que l’état décrit est la 

conséquence des persécutions ou des atteintes graves alléguées dans le récit de l’intéressée ou de ses 

parents ; 

- le résultat d’examen électroencephalographique, communiqué le 20 avril 2010, et le protocole sanguin 

du 11 mai 2010, ne fournissent aucune précision utile quant à l’établissement des persécutions ou 

atteintes graves alléguées ; 

- le rapport médical du 9 septembre 2010 évoque des problèmes nutritionnels en Macédoine et note la 

maigreur de l’intéressée, sans pour autant préciser d’une quelconque manière les causes de cette 

maigreur ou de ces carences alimentaires ; 

- la feuille de communication du Service « accueil des demandeurs d’asile », datée du 5 janvier 2011, 

dresse un bilan de la situation administrative des intéressées et de leurs parents, souligne le besoin 

d’encadrement de ces derniers en raison de leur déficit mental et de leur invalidité, évoque « des 

carences alimentaires en Macédoine » et le retard de croissance d’une des intéressées, et recommande 

la mise en place d’une coordination pour soutenir et suivre cette famille ; ce document ne fournit 

cependant aucune information précise et utile quant aux faits qui seraient à l’origine de ces divers 

problèmes ; 

- le courrier du 27 janvier 2011 du Service de l’Aide à la Jeunesse ne fait que donner suite à la feuille de 

communication précitée, et ne fournit aucune autre information utile ; 

- le courrier du 7 mars 2014 a déjà été analysé et commenté supra (point 5.2.1.) ; 

- les attestations d’invalidité du 3 mars 2011 et du 15 mars 2011, se limitent à établir que les parents 

des parties requérantes souffrent de handicaps, ce qui n’a jamais été contesté ; 

 

 

 

 

 

- la « note d’observation » du 11 juin 2015 ne fait que reproduire ou paraphraser des considérations qui 

figurent déjà dans le courrier du 7 mars 2014 précité ou encore dans les requêtes, sans y ajouter 

d’informations factuelles en relation directe avec la situation des intéressées ; pour le surplus, le 

document faisant l’historique, au mois de juin 2015, des procédures et démarches de la famille en 

Belgique, se limite à décrire les divers besoins d’assistance des membres de la famille et les démarches 

entreprises en vue d’y pourvoir ; ce document ne fournit aucune information précise et consistante en 

relation avec les persécutions et atteintes graves alléguées dans le récit ; 

- le Rapport 2014/2015 d’Amnesty International, relatif à la Macédoine, est d’ordre général et n’établit 

pas la réalité des persécutions et atteintes graves alléguées ; pour le surplus, le Conseil rappelle que la 

simple invocation de rapports faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’homme 

dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays y a une crainte fondée de 

persécution ; 

- le témoignage de la première partie requérante, annexé à la note complémentaire du 15 juin 2015, 

reproduit pour l’essentiel de précédentes affirmations de l’intéressée, dont il a été jugé supra qu’elles ne 

suffisaient pas, prises isolément ou combinées avec les déclarations de ses parents, à justifier l’octroi 

d’une protection internationale au sens des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. 
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5.2.6. Les constatations qui précèdent rendent inutile un examen plus approfondi des moyens des 

requêtes, cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond des 

demandes. Concernant en particulier l’invocation de la violation des articles 3 et 14 de la CEDH, le 

Conseil souligne que le champ d’application de l’article 1
er

, section A, § 2, de la Convention de Genève, 

et de l’article 48/4, § 2, b), de la loi du 15 décembre 1980, est couvert par lesdits articles 3 et 14 ; sous 

réserve de l’application des articles 55/2 et 55/4 de ladite loi, l’examen d’une éventuelle violation de ces 

dispositions dans le cadre de l’application desdits articles de la loi précitée se confond dès lors avec 

l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé des demandes d’asile ; cette articulation 

des moyens n’appelle en conséquence pas de développement séparé ; en tout état de cause, le seul 

fait de ne pas reconnaître à une personne la qualité de réfugié ou de ne pas lui accorder le statut de 

protection subsidiaire, n’implique pas en soi le renvoi de cette personne en son pays d’origine, ni ne 

saurait, en soi, constituer une violation de l’article 3 de la CEDH. Quant à l’article 8 de la CEDH, le 

Conseil souligne que dans le cadre de demandes d’asile impliquant l’examen de craintes de 

persécution ou de risques d’atteintes graves, il n’a - pas plus que la partie défenderesse - vocation à se 

prononcer sur le droit au respect de la vie privée et familiale des parties requérantes : cette articulation 

des moyens manque totalement en droit. 

 

Au demeurant, le Conseil rappelle que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce 

au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble des litiges à un nouvel examen et à se 

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement aux décisions 

attaquées. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant ces dernières au regard des règles 

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence. 

 

5.2.7. En ce que les parties requérantes sollicitent l’annulation des décisions attaquées et le renvoi des 

dossiers à la partie défenderesse, le Conseil rappelle que conformément à l’article 39/2, § 1
er

, alinéas 1
er
 

et 2, de la loi du 15 décembre 1980, il exerce une compétence de pleine juridiction lorsqu’il est saisi, 

comme en l’espèce, de recours à l'encontre de décisions du Commissaire général, autres qu’une 

décision visée à l’article 57/6, alinéa 1
er

, 2°, de la même loi. A ce titre, il ne peut annuler lesdites 

décisions que dans les deux hypothèses prévues par l’article 39/2, § 1
er, 

alinéa 2, 2°, de cette loi, à 

savoir : « soit pour la raison que la décision attaquée est entachée d'une irrégularité substantielle qui ne 

saurait être réparée par le Conseil, soit parce qu'il manque des éléments essentiels qui impliquent que 

le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation [de la décision attaquée] sans qu'il soit 

procédé à des mesures d'instruction complémentaires ». 

 

En l’espèce, le Conseil n’aperçoit aucune « irrégularité substantielle qui ne saurait être réparée » et 

estime disposer de l’ensemble des éléments nécessaires pour statuer directement sur les demandes. 

 

Par conséquent, il n’y a pas lieu d’annuler les décisions entreprises. 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article 1
er 

 

Les affaires X et X sont jointes.  

 

 

Article 2 

 

La qualité de réfugié n’est pas reconnue aux parties requérantes. 

 

 

Article 3 

 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé aux parties requérantes. 
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juillet deux mille quinze par : 

 

 

M. P. VANDERCAM, président, 

 

Mme L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

L. BEN AYAD P. VANDERCAM 


